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Arrêté  no 2025-294

. Réglementation  du stationnement  et de la circulation  du 20 janvier  au 25 avril
2025  - Rue  de l'Accord  et sur  la montée  du Castrum-13120  GARDANNE

Le Maire  de 7(/ Cominune  de Gctrdaime,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Terîitoiiales,  et notainînent  ses articles  L. 2212-1  et
suivants  ;
Vu  le Code  Oénéral  des Propîiétés  des Personuïes  Publiques  et notaînment  ses aiticles  L. 2122-
I à L. 2122-4,  L, 2125-1  et L. 3111.1  ;
Vu  le Code  Pénal et notaîmnent  les articles  R.610-5,  R.632-1,  R,634-2,  R.644-2  et R.644-3;
Vu  le Code  de la Voirie  Routière  et notamment  ses articles  L. 115-1,  L, 141 -10, L. 141-11  et
L,141-12;
Vu  le Code  de la Route  et notainment  ses articles  L, 325-1,  R, 411-1 à R. 411-8,  R. 411-25  à
R, 41]-28  et R. 41 7-4 à R. 417-12  ;
Vu  l'iiïstruction  intenninistérielle  sur la signalisation  routière  ;
Vu  1'arrêt6  préfectoral  des Bouches  du Rhône  no 2012297-0004  en date dtî 23 octobre  2012
portaîït  réglementation  des bnîits  de voisiîïage  dans le département  des Bouches-du-Rhône  ;
Vu l'arrêté  2024-1716  en date du le" juillet  2024  poîtant  délégation  de fonction  et sigiïature
accordé  à M.  Antonio  MUJICA,  premier  adjoint  au Maire  ;
Vu la décision  municipale  no2024-67  concernant  la tarification  des droits  d'occupation  du
domaine  public  pour  l'année  2025,
Considérant  la demande  des services  d'aînénagement  des Espaces  Publics  et Environnement
de la ville  de Gardanne,
Considérant  les travaux  de réfection  de la voirie  sur  la Rue  de l'Accord-13120  GARDANNE,
Considérant  la nécessité  d'avoir  une zone de stockage  sur la montée  du Castrum  pour  le
matéffel  de l'entreprise  EMPTPG,  prestataire  de la municipalité,
Considérant  qri'il  appartient  à l'autorité  mtu':ücipale  de rappeler  et de prescrire  toutes  mesures
propres  à assurer  la sûreté  et la comî'nodité  du passage  dans les rues,  places  et voies  publiques.

ARR'ÊTE

Article  l :

La circulation  des vélffcules  terrestres  à inoteur  sera iî'iterdite  du lundi  20 janvier  à 08h00  au
vendredi  25 avril  à 20h00,  sur la rue de l'Accord.
Le statioî'nnement  est interdit  sur les deux  places  de parking  situées  sur la înontée  du Castrun'i,
et ce confoîïnéînent  à l'annexe  1 du présent  atêté  du lundi  20 janvier  à 08h00  au vendredi  25
avril  à 20h00.
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Article  2 :

La société  exécrîtant  les travaux  est chaïgée  de înettre  en place  et d'entreteîm  la signalisation
routière  confoîmément  aux  prescîiptions  réglementaires  en vigueur.
Elle  est donc  chargée  de la înise  en place  de panneaux  de signalisatioiï.  Le balisage sera

confoime  aux docuînents  du Ministère  de l'Urbanisî'ne,  du Logeînent  et des Transpoîts
concernaiït  la signalisation  teinporaire  du chantier.

Le présent  aîïêté  dewa  être affiché  au înoins  deux  jours  avant  le début  des travaux  à chaque
extrémité  du chantier  et pendant  les travaux

Article  3 :

Le  stationnement  de vélffcules  coî'itrevenant  à l'article  l du  présent  arrêté, sera  considéré comme
gênant  au sens de l'aïticle  R.417-10  du Code  de la Route.

Les infractions  au présent  ;.ïêté  seront  constatées  par procès-verbarîx  de 2è"e classe et,
lorsqu'une  contravention  aura été dressée,  les véhicules  en iï'ifraction  pourront  être enleyés et
mis  en fouîïière  dans les conditions  prévues  aux anicles  L.325-1  et suivants  du Code de la
Route.

Article  4 :

La  responsabilité  du pétitionî'iaire  sera substmtée  à celle  de l'adî'ninistration  si celle-ci  venait à
être  recherchée  pour  tout  incident  sursteîiu  du  fait  de ces travaux  et qui  serait  la conséquence de
l'inobservation  de la présente  régleînentation.

Article  5 :

La  responsabilité  de la co'i'nmune  et celle  de l'entreprise  sont entièrement  dégagées en cas
d'accident  venaî"it  à se produire  par  suite  de la circulation  d'un  véhicule  quelconque  ne respectant
pas la signalisatioîï  en vigueur,  et ce quel  que  soit  le motif  invoqué par le conducteur  ou son
commettant,  si ce demier  n'a pas respecté  les paiuïeaux  de signalisations  iïdiquant  les travaux
et la modification  qui  s'ensuit.

Article  6 :

La  responsabilité  de la Cominune  et celle  de l'entrepî-ise  sont entièrement  dégagées  en cas

d'accident  venant  à se produire  par  suite  de la circulation  d'un  véhicule  quelconque  ne respectant
pas la signalisation  en vigiîeur,  et ce quel  que soit  le motif  invoqrié  par  le conducteur  ou son

con'iinettant,  si ce dernier  n'a  pas respecté  les paruïeaux  de signalisations  indiquant  les travaux
et la înodification  de la circulatioî'i  qui  s'ensuit.

Aî"ticle  7 :

Les infiaactions  aci présent  arrêté  seront  cotïstatées  et poursuivies  confoî-mément  aux lois  et
règlements  en vigueur.
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Article  8 :

Monsieur  le Maire,  Madame  la Direchice  Générale  des Services,  Moîïsieur  le Cbef  de Service
de la Police  Muîïicipale  et Monsieur  le Cominandant  de la Gendarineîie  Nationale  sont chargés,
chacun  en ce qui le concenïe,  de faire  respecter  le présent  anêté  et de sa traîîscription  au registre
des arrêtés.

Article  9 :

Le  présent  arrêté  sera  transcîit  au  registre  des  arrêtés.  En  outre,  un  extrait  sera  publié  sur  le site
internet  de  la  coininune,

Fait  à Gardanne,  le  20  janvier  2025.

Le  Maire,  ,

Herv

DELAÏS  ET  VOIES  DE  RECOURS

Le présent  arrêté  peut faire  l'objet,  daîïs un délai  de deux  mois  à compter  de sa notificatiôn  eBî de sa publicatiün,

d'un recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanne,  sis Mairie  de Gardanne,  cûurs  de la République
- 13120  GARDANNE,  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  coî'itentieux.

Le préseîît  arrêté  petït égaleineîït  faire  l'ûbjet,  dans le mêîne  délai  de deux  iï'iois  à compter,  soit  de la date de sa

notification  ou de sa publicatiori,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un  recours  contentieux

auprès  du tribunal  admiiîistratif  de Marseille  sis 31 rue Jean-Fratîçois  Leca  -  13002  MARSEILLE.

Publié le : 2 3 JAN, 2ü25



Arrêté  du Maire  No 2025-294 Page  4 sur  4

Annexe  l :


